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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Tondeuses à gazon 

5. Intitulé: Décision du Conseil d'Etat concernant le niveau sonore maximal des 
tondeuses à gazon (disponible en finnois et en anglais, 2 pages) 

6. Teneur: Suivant cette proposition, les tondeuses à gazon fabriquées, ou importées 
et commercialisées en Finlande, devront avoir un niveau d'émission acoustique 
n'excédant pas les niveaux de puissance acoustique admissible en db(A)/l p W 
stipulés dans la Directive de la CEE 84/538/CEE. 

Une tondeuse à gazon sera censée satisfaire à ces prescriptions si elle porte une 
plaque indicatrice du niveau de puissance acoustique conformément aux prescriptions 
de la Directive de la CEE pertinente (84/538/CEE) ou de la Réglementation générale 
du Ministère de l'environnement relative à l'étiquetage du niveau acoustique, et si 

Q elle est accompagnée d'un certificat du fabricant établi en conformité avec les 
directives ou la réglementation ministérielle, garantissant que son niveau de 
puissance acoustique est inférieur au niveau maximal admissible. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: Ce document sera publié dans le Recueil des lois de la 
Finlande 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur: 1er avril 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 décembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1341 


